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La stratégie nationale 
du parti nationaliste

L
J  U D C  a ré u s s i  s o n  in v r a i s e m 

b lab le  c o u p  de b lu f f  : im p o s e r  

au  p a rlem en t so n  véritable chef 

c o m m e  m e m b re  d u  g o u v e rn e 

m e n t .  A p e i n e  é lu ,  le  d é s o r m a i s  

c o n s e i l l e r  f é d é ra l  C h r i s to p h  B lo c h e r  

p r o c l a m a i t  q u e  ses p a r t i s a n s  a l la ie n t  

c h a n g e r  de p a r t i t io n .  A g ra n d  re n f o r t  

d ’annonces dans la presse, l ’U D C  a to u 

tefois e n to n n é  so n  tra d it io n n e l cou p le t 

d e  m é f ia n c e  à l ’é g a r d  d e s  a u t o r i t é s  

m o in s  de  v i n g t - q u a t r e  h e u r e s  a p rè s  

l ’é lec tion  de so n  ch am p io n . O rchestrée  

de longue date, cette cam pagne pub lic i

ta ire au ra it seu lem en t pris u n  to n  encore 

plus c ing lan t si la stratégie nationale  du  

p arti  n ’avait pas p o rté  ses fruits.

L’élection du  Conseil fédéral e t les votes 

de la session des C ham bres l’o n t m on tré : 

l’U D C  a achevé sa m u e  et est devenu u n  

vrai p arti politique national, «m oderne»  

co m m e a osé l’affirm er Jean Studer. Les 

troupes parlementaires avancent en rangs 

bien serrés. Les voix ne s’égarent pas vers 

d ’autres candidats. Les sections cantonales 

ne fo n t quasim ent plus entendre de m ots 

d ’ordre discordants lors des votations. Les 

dissidents, qui osaient encore critiquer les 

id é es  de  C h r is to p h  B locher, s e m b le n t  

d é fin it iv em en t aphones. M êm e les plus 

m odérés des dém ocra tes  d u  centre vau- 

dois o n t applaudi b éatem en t les résultats 

du  10 décembre.

L’U D C  Suisse ne  laisse d é so rm a is  p lus 

r ien  au  hasard. Elle tie n t  l ’in fo rm a tio n : 

son  site in ternet www.udc.ch passe a ju s te  

titre  p o u r  le plus co m p le t de la p lanète  

politique suisse; ses annonces au  discours 

o u tranc ie r paraissent le m êm e jo u r  dans

Dans ce numéro

les grands quotidiens de to u t le pays. Elle 

infléchit les actions de ses militants: ainsi, 

des conseillers co m m un au x  de la ville de 

Zurich, ju s q u ’ici relativement ouverts aux 

naturalisations, o n t  so u d a in e m e n t durci 

le to n  après les élections fédérales. U ne 

v o lte - f a c e  c l a i r e m e n t  im p o s é e  p a r  la 

direction nationale.

Ces m éthodes, qu i la issent peu  de place 

au débat et à la contestation, inquiètent, 

b ien sûr. Mais elles contrastent également 

avec les errem ents des trois autres partis 

gouvernem entaux, em bourbés dans leurs 

vieux réflexes can tonaux . P our m e n er  la 

contre-attaque, un e  réform e de leur fonc

t io n n e m e n t  p a ra î t  in d ispensab le . C ette 

réorganisation correspondrait au déplace

m e n t des p rincipaux  enjeux en direction 

de la scène politique fédérale. A ce jeu-là, 

le PDC, qui peine à se trouver une identi

té au-delà d u  résultat de l’addition  de sec

tions cantonales hétéroclites, est perdant. 

La g a u c h e  p a r a î t  en  r e v a n c h e  m ie u x  

arm ée : la cam pagne référendaire contre la 

l l è m e  révision de l’AVS, organisée sur le 

p lan national, était u n  exemple encoura 

g e a n t .  Il re s te  n é a n m o in s  des  e f fo r ts  

im portan ts  à faire.

Ce n ’est pas le m oindre  des paradoxes que 

l’U D C , qui défend les valeurs t ra d it io n 

nelles helvétiques, soit à l’origine de cette 

b rusque m odern isa tion  de la vie politique 

suisse. En accédant au  D épartem en t fédé

ral de justice et police, C hris toph  Blocher 

r isque  fo r t  de s’é lo igner de so n  rôle de 

chef de parti en  déclinant le m o t collégia

lité. Mais «son» parti paraît suffisam m ent 

fo r t p o u r  pouvo ir lui survivre et m êm e, 

ironie, le com battre. AD
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Le plateau gouverne la Suisse

L'exécutif penche vers Zurich et la Suisse occidentale. 
Le reste du pays est sous représenté. A l'avenir, 

les régions bilingues pourraient accroître leur influence.

J
usqu’en 1999, les membres 

du Conseil fédéral devaient 

to u s  ê tre  o r ig in a ire  d ’u n  

c a n to n  d iffé ren t. D epuis, 

cette règle a été abolie. Elle avait 

pour but d ’éviter une représen

tation trop forte des grands can

tons. L’esprit de cette d isposi

tion ne fut guère respecté lors- 

qu’en 1973 Pierre Graber, certes 

Neuchâtelois d ’origine mais à la 

carrière politique exclusivement 

vaudoise, fut rejoint au Conseil 

fé d é ra l  p a r  u n  V au d o is  de 

so u ch e , si l ’o n  ose d ire ,  

Georges-André Chevallaz. Deux 

anciens syndics de Lausanne sié

gèrent ainsi s im ultaném ent au 

Conseil fédéral dans les années 

septante.

L’élection du 10 décembre a été 

vécue comme purement politique 

et sans égards pour les femmes. 

Mais la dimension régionale y a 

joué  un  rôle très im portant. Le

Conseil fédéral sortant penchait 

vers l’Occident. Avec les deux Ro

m an d s, le S eelandais Sam uel 

Schmid et le Fribourgeois Joseph 

Deiss, quatre conseillers fédéraux 

sur sept venaient de l ’ouest de 

Berne et étaient issus d ’une popu

lation, en gros, de deux millions 

d ’h ab itan ts  (cantons rom ands 

avec les districts limitrophes ber

nois) alors que la Suisse est peu

plée de 7,3 millions d ’individus. 

Le déséquilibre est évident. L’élec

tion de Christine Beerli, une autre 

h a b ita n te  du  Seeland, a u ra i t  

donné un  poids disproportionné 

à la Suisse occidentale dès l’ins

tant où Joseph Deiss était réélu.

Des pans entiers du pays sont 

de moins en moins présents, ce 

qui laisse assez indifférent les Ro

mands dont la représentation est 

assurée. Deux conseillers fédéraux 

étaient issus de la Suisse centrale 

et orientale : Ruth Metzler et Kas-

par Villiger. Il n’y en a désormais 

plus qu’un: Hans-Rudolph Merz. 

Et depuis le départ d ’Otto Stich 

en 1995, le grand Nord-Est, de 

Bâle à Soleure, n’a plus envoyé qui 

que ce soit au gouvernement.

En fait deux pôles forts se des

sinent peu à peu. Tout d ’abord un 

grand Zurich avec des conseillers 

fédéraux qui n ’y résident pas for

cément, mais dont la vie profes

sionnelle antérieure tournait dans 

une orbite plus ou moins proche 

de la m étropole de la Limmat. 

Tout Appenzellois q u ’ils soient, 

les conseillers d ’entreprise Ruth 

M etzler et H a n s-R u d o lf  Merz 

avaien t fo rcém en t u n  co n tac t 

constant avec le m onde des af

faires de la Bahnhofstrasse, même 

si l’homme d ’Herisau présidait le 

conseil d ’Helvetia-Patria dont le 

siège est à St-Gall.

Le second  pô le  est celui de 

l’ouest de la Suisse, des cantons

latins et du versant alémanique 

de la frontière linguistique qui 

p ro d u i t  depu is  une v ing ta ine  

d ’années de nombreux politiciens 

d ’envergure , de R u th  L ü th i à 

Christine Beerli, de Peter Boden- 

m a n n  à O tto  Piller ou Samuel 

Schmid. Ces gens de la frontière 

sont bilingues et savent construi

re des ponts entre les régions du 

pays.

Le reste de la Suisse est un peu 

réduit à la portion congrue et doit 

se con ten te r de placer l ’u n  ou 

l ’a u tre  des siens de tem ps en 

temps au Conseil fédéral. Cette si

tuation est-elle appelée à durer? 

Le pronostic est difficile, mais le 

poids de Zurich ne va certaine

m e n t pas d im in u e r  et p o u r  le 

m ain tien  de l ’unité du pays, le 

rôle de la bande bilingue de Sierre 

à M acolin , via Jaun  et M orat, 

p o u rra i t  b ien  s ’accro ître  dans 

notre vie politique. jg

________________________________________

Eléments pour une nouvelle loi

E
n concédant un rabais substantiel (non 

dévoilé) à Migras, les Entreprises élec

triques fribourgeoises ont mis fin à la 

procédure engagée contre leur monopole. Res

tent donc applicables et la loi sur les cartels et la 

jurisprudence de la Commission de la concur

rence, ainsi que celle du Tribunal fédéral. Cette 

semi-libéralisation va pousser les distributeurs à 

négocier avec leurs gros clients de nouveaux 

contrats, comme ils l’avaient fait avant la vota

tion sur le marché de l’électricité, afin de les fi

déliser. Mais on se trouve dans une situation où 

les règles du jeu sont floues. Celle du «monopo

le contesté» quand un  gros client engage de 

longues procédures judiciaires pour bénéficier 

de la concurrence ou celle du «monopole as

soupli» quand le distributeur anticipe et accepte 

de revoir (confidentiellement) ses prix. Ni 1 éga

lité de traitement, ni la transparence ne peuvent 

se satisfaire d ’un régime aussi boiteux.

Deux interventions devraient perm ettre  

d ’accélérer les travaux d ’élaboration d ’une nou

velle loi, l’une venant de l’Union syndicale suis

se (USS) et l’autre, hors de nos frontières, de 

l’Union européenne. L’USS a réclamé, dans la 

perspective d ’une réforme, que le transport du 

courant à haute tension soit confié à une société 

nationale au lieu d ’être assumé par des sociétés 

intégrées verticalement qui sont aussi des distri

butrices en situation de monopole. Ce décou

plage permettrait de mieux assurer nos liaisons 

internationales et d ’ouvrir le marché suisse.

L’USS demande aussi une instance de régula

tion douée de pouvoirs forts. La faiblesse du ré

gulateur était un des défauts majeurs de la loi 

rejetée par le peuple.

Planification européenne
L’autre donnée nouvelle est le projet de direc

tive présentée par la commissaire européenne 

Loyola de Palacio (transports et énergie). Ces 

propositions corrigent les défauts reprochés 

avec pertinence à la libéralisation, en introdui

sant des doses fortes de surveillance et de plani

fication. On se souvient que, selon les adver

saires de la libéralisation, la recherche du profit 

en situation de concurrence pousserait les dis

tributeurs à travailler au maximum de leurs ca-
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«Avanti»

Une votation sur les principes 
plus que sur les faits

Les changements juridiques découlant du contre-projet «Avanti» sont 
difficiles à cerner. En revanche, les intentions politiques sont limpides.

A
ctuellement, le Parlement dispose déjà 

de la com pétence de constru ire  et 

d ’élargir des tronçons autoroutiers, 

sans s’exposer au référendum. Acces

soirem ent, il peut décider de financer des 

investissements ferroviaires, y compris dans 

les agglomérations. En cas d ’acceptation du 

contre-projet, il ne disposerait donc pas de 

compétences supplémentaires sur ce plan. Et 

inversement, en cas de refus du contre-projet, 

le Conseil fédéral pourra toujours proposer ce 

type de décision et le Parlement les adopter.

Finalement, sur le plan juridique, le contre- 

projet «Avanti» n ’apporte que deux modifica

tions substantielles. D ’une part, l’interdiction 

constitutionnelle d ’un second tube autorou

tier au Gothard est levée. D ’autre part, le Par

lement peut décider sans référendum que la 

moitié «non-affectée» du produit net de l’im

pôt sur les huiles minérales irait à l’avenir ali

menter directement le fonds «Avanti» consa

cré aux routes. Pour l’instant, cette part ali

mente le budget général de la Confédération à 

raison de 1,4 milliard par an. Et encore, cette 

seconde innovation est plus procédurale que

pacités sans garder de réserves pour faire face 

à des situations inattendues, d ’où des risques 

programmés de pénurie. L’Union européenne 

s’apprête à exiger des instances nationales de 

régulation qu’elles s’assurent que tout interve

nant sur le marché dispose des réserves de ca

pacités suffisantes. Un autre reproche fait à la 

libéralisation portait sur les investissements: 

les sociétés en concurrence les négligeraient 

pour ne pas alourdir leur prix de revient. Dé

sormais elles devront présenter à l’instance de 

régulation, chaque année, leurs plans d ’inves

tissement. En cas de retard ou de négligence, 

l’autorité de régulation doit imposer des dé

lais, infliger des amendes et même confier à 

des tiers l’exécution des travaux. Bruxelles est 

informé de la teneur des plans et les approu

ve. Enfin l’Union européenne exige, pour que 

la concurrence ne pousse pas à la consomma

tion, des économies de l’énergie finale. De

matérielle. En effet, sous le régime actuel, 

aucun obstacle juridique n ’empêche le Parle

ment d ’augmenter du même montant les dé

penses routières annuelles par le biais du bud

get général. Dans les deux cas, les pressions à 

l ’économ ie dans d ’autres secteurs devien 

draient plus fortes.

Face à ce flou juridique, on pourrait suppo

ser que les effets matériels du contre-projet 

so n t plus clairs. Il n ’en est rien .E n  effet, 

chaque prise de position, communiqué, bro

chure explicative ou conférence, le Départe

ment de l’environnement, des transports, de 

l’énergie et de la com munication (DETEC) 

modifie les contours du projet. A défaut de 

c la rif ica tio n , c ’est encore le p ro g ram m e 

d ’élargissement de quarante-deux tronçons 

autoroutiers présenté dans le message du 

Conseil fédéral qui offre le point de référence 

le plus précis (voir DP  n° 1584).

Finalement, seul l’examen des intentions 

politiques des plus chauds partisans du projet 

perm et de saisir véritablem ent l’enjeu. Ce 

contre-projet a été élaboré par les Chambres 

fédérales sous l’impulsion de l’UDC, du lobby

2006 à 2012, la consommation, par rapport à 

la moyenne des cinq années antérieures, de

vrait être abaissée de 1% par année. Et même 

de 1,5% pour les pouvoirs publics tenus de 

donner l’exemple !

La nouvelle loi
Il n ’y a pas de libéralisation du marché 

sans régulation forte ni planification. Que la 

démonstration vienne de l’Union européen

ne pourra faciliter et inspirer la préparation 

de la nouvelle loi suisse, qui est indispen

sable, aussi bien pour dépasser le flou ju r i 

dique actuel que pour mieux nous coordon

ner avec elle. Après avoir contribué de m a

nière décisive par référendum à l’échec de la 

loi en 2002, la gauche (PS et Verts) devrait 

être en mesure de mieux définir ses contre- 

propositions, étant admis que le statu quo 

n ’est pas durablement tenable. ag

des transporteurs routiers, du TCS et des en

treprises constructrices de routes. Ces milieux 

contestent le bien-fondé de la politique de 

transferts de la route au rail du trafic m ar

ch an d ise  en  t r a n s i t  ; ils ne m a n q u e n t  

d ’ailleurs jamais l’occasion de focaliser l’a t

tention sur les coûts des NLFA. Plus fonda

mentalement, ils dénoncent le fait que, depuis 

plus d ’une décennie, la Suisse consent un ef

fort im portant de modernisation des infra

structures ferroviaires.

Contre le rail
Pour ces milieux, les préoccupations écolo

gistes relèvent d ’un extrémisme malsain, et ils 

ne voient aucune raison d ’augmenter la part 

des transports publics dans la mobilité. Au 

contraire, ils aspirent à un  rééquilibrage en 

direction de la route. L’intérêt du dispositif 

de financement hors budget ne s’explique que 

par leur volonté d ’épargner le secteur auto

routier de la politique d ’austérité qu’ils sont, 

par ailleurs, en train d ’imposer dans tous les 

autres secteurs.

A l’occasion, ils brandissent l’argument de 

la croissance économique. A les entendre, il 

n ’est pas dérangeant de voir le trafic marchan

dise routier augmenter de 7% chaque fois que 

le PIB croit de 1%.

En imposant contre l’avis du Conseil fédé

ral le fonds spécial de financement et la levée 

de l’interdiction d ’un  second tunnel au Go

thard, ces milieux ont démontré qu’ils pou 

vaient réu n ir  une m ajorité  au Parlement. 

Malheureusement, les cadres du DETEC et 

de certaines entreprises de transports publics 

se sont lancés dans la défense du contre-pro- 

je t sans saisir les implications de ce rapport 

de force. Ils espèrent naïvement une manne 

substantielle pour les transports publics d ’ag

glomération. Or, on devine aisément que la 

m ajorité  du p arlem en t ne voudra  - et ne 

pourra - interpréter l’acceptation du contre- 

p ro je t  que dans  le sens d ’u n  b o o m  des 

constructions autoroutières, au détrim en t 

des transports publics. A l’évidence, il n ’y 

au ra  q u ’une m aigre conso la tion  p o u r les 

transports publics d ’agglomération. rn
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Fédéralisme

Concurrence fiscale, 
compétition régionale

Le fédéralisme fiscal à l'helvétique met les collectivités territoriales 
en état de concurrence. Un danger pour la «nation 

volontaire» et un facteur de déséquilibre entre les pôles de 
croissance, le grand Zurich en tête, et les régions moins favorisées.

F
é d é ra t io n  de v in g t-s ix  

états composés d ’environ 

deux mille neuf cents com

munes, avec une com pé

tence fiscale aux trois niveaux de 

souveraineté, la Suisse offre un 

cham p libre au développement 

de disparités dans l’im position 

du revenu des personnes phy 

siques et du bénéfice des sociétés. 

Toute la question est de savoir si 

les inégalités de la charge fiscale 

selon le lieu d ’im position  a un 

effet sur les choix de résidence 

des particuliers (les plus riches) et 

d ’im plan ta tion  des entreprises 

(les plus g randes). Et de savoir 

quels rapports s’établissent entre 

les disparités de l ’im p ô t d ’une 

part et, d ’autre part, les distances 

géographiques, les p restations 

offertes par les collectivités terri

toriales ainsi que les critères de 

compétitivité régionale.

La compétition fiscale 
sous la loupe

En guise de réponse à toutes 

ces questions, et à quelques autres 

sur le plan de la citoyenneté et de 

l’éthique, la Société d’études pour 

l’organisation de l’espace et la po

litique régionale (OEPR) livre 

une synthèse des travaux théo 

riques et des quelques études em

p ir iq u es  tentées sur le délicat 

sujet de la concurrence fiscale, 

sous la forme d ’une récente pu 

b l ic a t io n , h e u re u s e m e n t  

bilingue*. Cette brochure fo u r

m ille  d ’o b se rv a tio n s  in té re s 

santes, susceptibles de n o u rr ir  

vos méditations de fin d ’année.

En moyenne pondérée, la char

ge fiscale (d’un couple marié sans

enfant) dans les vingt-six chefs- 

lieux de canton a passé de 7,1% à 

11,0% entre 1938 et 1970. Par la 

suite, elle a d ’abord légèrement 

progressé jusqu’en 1983 (11,4%) 

puis, en particulier sous l’effet de 

la correction de la progression à 

froid, elle a diminué rapidement 

pour revenir à 9,9% en 1990 et à 

9,2% en 1999.

Le coefficient de variation entre 

les vingt-six villes en question, qui 

s’élevait encore à 2,45 en 1938, a 

progressivement diminué jusqu’à 

1,61 en 1970. L’entrée de Delé- 

mont dans la statistique a provo

qué une remontée du coefficient 

(à 1,94) mais n ’a pas empêché son 

tassement à long terme, qui l’a ré

duit à 1,84 en 1990 et à 1,70 en 

1999.

Creusé surtout dans les années 

1960 et 1970, le fossé entre d ’un 

côté Zurich et l’est du pays, fisca

lement avantageux, et de l’autre la 

Suisse occidentale, pratiquant des 

taux d’imposition supérieurs à la 

m oyenne nationale , se com ble 

p a rt ie l le m en t dans les années 

1980 pour se reconstituer dans la 

dernière décennie. Cette inégalité 

persistante passe pour l’expres

sion et la conséquence de visions 

différentes de l’Etat et de son or

ganisation.

Les facteurs fiscaux exercent 

une notable influence sur le choix 

individuel de la commune de ré

sidence (ou d ’im p osition ); les 

hauts revenus sont attentifs à la 

pression fiscale, tandis que les 

contribuables modestes réagis

sent aux prestations sociales (fi

nancées par les plus riches). On 

observe que plus la pression fisca

le dans un canton ou une ville est 

lourde, moins les loyers y sont 

élevés.

Villes et communes 
périphériques en concurrence

L’intensité de la concurrence 

fiscale entre les collectivités terri

toriales s’exprime par la différen

ce entre la charge q u ’elles font 

peser sur leurs contribuables res

pectifs. Plus cette différence est 

grande et moins le temps de dé

p la c e m e n t est élevé, p lu s  la 

concurrence influe sur les choix 

de résidence ou d ’implantation. 

Les fréquents écarts de taux d ’im 

position  en tre  les villes-centre 

d ’agglomération et les communes 

périphériques contribuent à l'éta

lement des régions urbaines.

A l’instar de Zurich dès les an 

nées 1970, la plupart des cantons 

ont mis en place, dans les décen

nies suivantes, des systèmes de 

péréquation  qui on t perm is de 

ré d u ire  les d isp a rité s  fiscales 

en tre  leurs com m unes. Q uan t 

au x  inéga li tés  e n tre  c an to n s , 

elles devraient diminuer sous le 

double effet de l’harm onisation 

formelle en cours et surtout de la 

nouvelle péréquation financière 

à venir. A défaut, l’harm onisa 

tio n  fiscale m atérielle (taux et 

barèmes d ’imposition) pourrait 

gagner des partisans en dehors 

du parti socialiste où ils se recru

tent aujourd’hui.

En définitive, le volet fiscal du 

fédéralisme à l’helvétique met ce 

dernier à rude épreuve. Mais il y a 

plus rude encore que la concur

rence fiscale; c’est l’inégalité éco

n o m iqu e  en tre  les régions qui

com prennent et accom pagnent 

un véritable pôle de croissance et 

celles qui, ne bénéficiant pas d ’un 

tel moteur, stagnent, c’est-à-dire 

re cu le n t,  in e x o ra b le m e n t.  A 

moins que la Confédération trou

ve en elle-même la force nécessai

re, et les appuis extérieurs voulus, 

pour redéfinir le sens et les objec

tifs de la politique du territoire. Il 

ne s ’ag it p lus  s im p le m e n t de 

l’aménager en réglementant l’uti

lisation du sol, il faut en faire un 

in s tru m en t de développem ent 

harm onieux  des régions et des 

villes d ’un pays qui, à défaut, per

dra ce qu’il lui reste de sa très fra

gile cohésion nationale. y j

* Alain Thierstein et al.:

Ràumliche Unterschiede der 

Steuerbelastung und regionale 

Wettbewerbsfâhigkeit.

Les différences spatiales des charges 

Bscales et la compétitivité 

régionale.

ZurichÆTH, ROREP - OEPR, 

novembre 2003.
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Coût de la santé

Les ménages vaudois 
passent à la caisse

Le coût de la santé a progressé de 26% dans le canton 
de Vaud depuis 1993. L'essentiel de la charge nouvelle a été 

supportée par les ménages et les assurances maladie.

L
es dépenses de santé ont 

atteint quatre milliards et 

c e n t  d ix - s e p t  m i l l io n s  

dans le can to n  de Vaud 

en 2001. Le Service cantonal de 

recherche et d ’inform ation sta

tis t iq u e  (SCRIS), qu i é labore  

chaque année les comptes de la 

sa n té  d u  c a n to n ,  p r e n d  en  

considération  les soins, la p ré 

v en tion , la recherche dans les

cins, ils englobent les dentistes, 

les physiothérapeutes, les chiro- 

p ra t ic ie n s  e t les la b o ra to i re s  

d ’analyse. Les au tres  dépenses 

( f o rm a t io n ,  r e c h e rc h e ,  p r é 

v e n t io n ,  g e s t io n )  a t te ig n e n t  

quatre  cent hu itan te -h u it m il

lions, soit 12 % du total.

Les payeurs
Les m énages p a ien t de leur

Répartition des dépenses de santé selon l'agent payeur, Vaud, 2001

Constante augmentation
Le SCRIS élabore les comptes 

de santé depuis 1993. Une pé-

En neuf ans, la co n trib u tio n  

d e s  p a y e u r s  d i r e c t s  a, e lle  

a u ss i,  v a r ié  de m a n iè re  trè s

Tableau 1

(en millions de francs) 1993 2001 progression

Hospitalisation 971 1.136 + 17%

Ambulatoire 1.380 1.869 + 35 %

Médico-social 537 624 + 16%

Form ation, gestion, etc. 383 488 + 27 %

Total 3.271 4.117 + 26 %

Source: Statistique Vaud

h ô p itau x  e t la fo rm a tio n  n o n  

universitaire et les frais adminis

tratifs. Avec une dépense de trois 

milliards et six cent v ing t-hu it 

millions, les soins représentent 

l’essentiel de la facture. Outre les 

hôpitaux, les EMS et les méde-

poche 32 % de la facture (voir 

g r a p h iq u e  c i - d e s s u s ) .  M ais  

leurs efforts ne s ’a rrê te n t pas 

là. Ils doivent en plus s’acqu it

te r  des p r im e s  d ’a s s u ra n c e s  

maladie qui, p a r  leurs p res ta 

tions, couvren t 41 % des frais 

de santé. Les pouvoirs publics 

déboursen t de manière directe 

18 % d u  to ta l  (n o n  c o m p ris  

les a id e s  in d iv id u e l le s  so u s  

c o n d i t io n  de re s so u rces) .  La 

p a r t  de 5 % « h o rs  c a n to n  » 

représente le paiem ent des dé 

p e n s e s  de p a t i e n t s  r é s id a n t  

hors du can ton  de Vaud.

riode  de neu f  ans p e rm e t une 

in téressante  vis ion  de l’évolu 

tion  des coûts (cf. tableau 1).

La progression  de 26 % des 

dépenses est n e t te m e n t su p é 

r i e u r e  à la h a u s s e  des p r ix  

(7,5 %). Les Vaudois, com m e 

les a u t re s  Su isses  d ’a i l le u rs ,

consacrent donc une part g ran 

dissante  de leurs revenus à la 

santé . Le secteu r am bu la to ire  

progresse deux fois plus rapide

m en t que celui de l’hospitalisa

tion  et du médico-social. C ’est 

en  partie le résultat de la po li

tique des pouvoirs publics qui 

fixe des enveloppes budgétaires 

aux hôpitaux et aux EMS. Une 

partie des soins a été transférée 

d ’u n  secteur à l’autre.

contrastée (cf. tableau 2).

Il faut évidemm ent rappe

ler que l’assurance maladie n’est 

que le payeur d irec t e t que le 

p o id s  fin a l  de la fa c tu re  va 

a i l le u rs .  Les m ille  s e p t c e n t 

douze millions déboursés par les 

caisses en 2001 on t les origines

su ivan tes  : subsides fédéraux, 

deux  cents m illions ; subsides 

cantonaux, cent millions ; cotisa

tions des ménages, mille quatre 

cents millions.

L’essen tie l de la hausse des 

coûts de la santé a donc été sup

porté par les ménages. Ils ont été 

doublem ent touchés : par leurs 

contributions directes et par les 

primes toujours croissantes des 

caisses maladie. at

Les coûts de la santé dans le 

canton de Vaud. Résultats 

2001 et évolution depuis 1993. 

Service cantonal de re 

cherche et d ’in fo rm ation  sta

tistique (SCRIS).

Confédération 
Hors canton 1%

Canton

Communes

Ménages et autres 
32%

Assu reu rs-malad ie 
41%

Tableau 2

(en millions de francs) 1993 2001 progression

Confédération 52 55 + 6 %

C anton 551 642 + 16,5 %

Com m unes 30 28 - 7 %

Assurance maladie 1329 1712 + 29 %

Ménages 954 1315 + 38 %

DOMAINE PUBLIC, N° 1585, 19 DECEMBRE 2003 5



World Economie Forum

A Davos on fait son marché 
au nom de la paix
Le soutien de l'Etat en faveur du Forum de informels conteste l'utilité publique de la
Davos suscite la discussion. Une recherche manifestation. Cette position est réfutée
consacrée au pouvoir des clubs privés par les responsables de l'organisation.

J
ean-Christophe Graz, auteur 

d ’une recherche publiée par 

la revue a  contrario (cf. page 

ci-contre) sur le World Eco

nomie Forum de Davos (WEF), 

conteste l’engagement financier 

des collectivités publiques pour 

la sécurité de la manifestation. 

Le WEF est avant to u t u n  club 

privé et exclusif. A l’ab ri de la

L’é tu d e  de Je an -C h r is to p h e  

Graz - réalisée entre  2000 et 

2001 à partir de documents des 

archives du Forum et d ’entre

tiens avec les organisateurs et 

les p a rt ic ip an ts  - fait p a r tie  

d ’une  rech e rche  p lus large 

consacrée à la «Gouvernance 

commerciale mondiale: entre 

pouvoirs publics et autorité pri

vée» financée par le Fonds na

tional suisse de la recherche 

scientifique.

Jean -C h ris to p h e  Graz, «Qui 

gouverne? Le Forum de Davos 

et le pouvoir informel des clubs 

d ’élites tra n sn a t io n a le s» , a 

contrario, n°2, Antipodes, 2003.

station grisonne, on se rencontre 

en  pe tit  com ité , on  ficelle des 

stratégies, on ranim e des négo

ciations au point mort, on signe 

des co n tra ts .  B ref o n  fait des 

affaires comme d ’habitude, mais 

à mille à l’heure, p ro f itan t de 

toutes les opportunités offertes 

par un  séjour au bout des Alpes, 

avec la police en renfort.

Un comptoir plutôt 
qu'un directoire

Le mythe social affiché par le 

Forum  ressasse son rôle irrem 

plaçab le  p o u r  le b ie n -ê tre  de 

l’humanité. A défaut de résultats 

véritables - la guerre froide n’a 

pas pris  fin à Davos - le WEF 

peine à incarner l’intérêt géné

ral. «C’est le business qui paie 

p o u r  to u s  les au tre s  invités», 

selon l’aveu d ’u n  ancien com p

tab le  du  F o ru m  ra p p o r té  p a r  

Jean-Christophe Graz. Les invi

tés - présidents, ministres, res

pon sab les  d ’O N G , cap ita ines  

d ’industries, qui font la une des 

m édias - se rren t des m ains et 

b a v a rd e n t  a im a b le m e n t  des 

grandes questions qui agitent la 

planète alors que les autres, la

majorité, rentabilisent les ren- 

dez-vous de la semaine. Malgré 

ses airs d ’«organisation vouée à 

la seule planification stratégique 

du  capitalism e (.. .)» , le ch e r 

ch eu r estim e que le F o ru m  se 

rapproche bien davantage d ’un  

com ptoir que d ’u n  think thank 

d éb o u chan t su r «des tran sfo r

m ations d ’envergure à l’échelle 

mondiale». Par-dessus «la vanité 

d ’ind iv idus»  su re s tim a n t leur 

pouvoir , c ’est son  illégitim ité  

qu i sau te  aux  yeux. Et que le 

mythe tend  à occulter au  nom  

d ’une conscience universelle à 

b u t  n o n  lucratif, logée à 1500 

m ètres d ’a ltitude, au  frais des 

g ra n d e s  soc ié tés  m u l t in a t io 

nales. Voilà pourquoi le soutien 

de la Confédération suscite tant 

de débats et devrait lui être refu

sé, c o n c lu t  J e a n - C h r is to p h e  

Graz, malgré la crainte de son 

déménagement. Or, l’Etat préfè

re financer u n  club privé infor

mel, au lieu de le confronter à 

son pouvoir légitime et dém o 

c ra t iq u e .  Il r e n o n c e  a in s i au 

contrôle des activités et des ré 

solutions d ’u n  directoire auto- 

proclamé. m d

Le point de vue du Forum

Une étude périmée

Le World Economie Forum  

(WEF) considère que l’étude 

de Jean-Christophe Graz 

n ’est plus d ’actualité. Trois 

ans se sont désormais écou

lés, le Forum  a changé. Il a 

fait trésor des critiques qui 

lui on t été adressées. Parmi 

les mesures envisagées lors de 

la prochaine édition, on p ré 

voit la réduction du nombre 

de participants pour gagner 

en  qualité.

André Schneider, Chief Ope- 

rating Officer au sein de la di

rection de l’organisation, ré 

affirme la volonté de l’organi

sation de travailler pour am é

liorer l’état du monde. Il est 

clair cependant que quand les 

gens se rencontrent, ils discu

tent de tout. Ils peuvent aussi 

parler affaires, mais le Forum  

ne se réduit pas à u n  marché, 

souligne encore André 

Schneider. m d

www.weforuni.org

Le prix de la sécurité

L e World Economie Forum de Davos (WEF), qui se déroulera du 21 

au 25 janvier 2004, peut compter sur la Suisse et son armée pour 

garantir sa sécurité. Sur les huit millions prévus annuellement, la com

mune de Davos en déboursera un, le canton des Grisons deux et la 

Confédération trois alors que deux restent à la charge du Forum. Un 

plafond de huit millions a été fixé par le Conseil fédéral. En cas de dé

passement, le gouvernement demandera au Parlement une rallonge de 

deux millions. De plus, dans son Message, le gouvernement propose la 

création d ’une ligne budgétaire affectée à la protection des personnes 

protégées par le droit international (4,5 millions) - c’est le cas des par

ticipants au Forum - et aux dépenses supplémentaires - un peu moins

d ’un million de francs - du Département de la défense et de la protec

tion de la population et des sports (DDPS).

Les commissions du National, à quinze contre quatre, et des Etats, à 

l’unanimité, suivies par les Chambres, malgré l’opposition de la 

gauche, ont approuvé les propositions de l’Exécutif qui prévoient la 

mobilisation de l’armée. Elles invoquent les impératifs sécuritaires, les 

intérêts internationaux de la Suisse ainsi que les retombés écono

miques (environ quarante millions chaque année) pour justifier l’enga

gement de l’Etat en faveur du Forum .. En votation populaire, le 19 oc

tobre dernier, deux tiers des citoyens de Davos ont admis le soutien fi

nancier de la commune en faveur du WEF. m d
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Armée et ordre public

Quand les soldats font la police

Une étude récente fait le point sur l'utilisation des troupes suisses 
dans le maintien de l'ordre public. Sur fond de fédéralisme, parfois 

litigieux, c'est la légitimité de son intervention qui est soulevée.

L
es tâches de service d ’ordre confiées 

à l ’a r m é e  o n t  m a u v a is e  p re s s e .  

M êm e si elles s’e stom pen t dans les 

loin tains de l’histoire, les c on fro n 

ta t io n s  de la g rève g é n é ra le  de 1918 à 

Zurich et les treize m o rts  du  9 novem bre 

1932 à Genève font partie du patrim oine  

de la gauche helvétique. E trangem ent, si 

ces é v é n e m en ts  so n t  b ie n  d o cu m e n té s ,  

aucune é tude  d ’ensem ble su r  les u tilisa 

tio n s  de l’arm ée dans des o p é ra tio n s  de 

m ain tien  de l’ordre n ’avait été entreprise 

ju s q u ’à la p a ru t io n  de l’ouvrage de Pâlvi 

Conca-Pulli.

Le recours au service d ’ordre de l’armée 

fut fréquent dans l’Entre-deux-guerres. Il 

d isparut ensuite p ou r réapparaître récem 

m ent sous d ’autres formes bien sûr. O n l’a 

vu lors du G8 ou de la protection du Forum 

de Davos (cf. page c i-contre). Il ne s’agit 

plus de mettre l’armée en face des manifes

tants, mais les ambiguïtés sont les mêmes à 

septante-cinq ans d ’intervalle. La rép a r ti 

tion des responsabilités entre les cantons et 

la Confédération est toujours aussi délicate 

et la tentation de chacun à rejeter les fautes 

sur l’autre toujours présente.

La p é r io d e  la p lu s  te n d u e  s ’é te n d  de 

1927 à 1934. La violence est présente dans

les m a n ife s ta t io n s ,  les g o u v e rn e m e n ts  

can to n au x  red o u te n t des tentatives d ’in 

surrection  et l’appel à l’arm ée est souvent 

lancé, ce qui pose u n  gros problèm e ju r i 

dique. Si le Conseil fédéral décrète qu ’une 

troupe est en «service actif», cela sous-en- 

tend  une m obilisation partielle et une res

p o n sab ili té  exclusive du  g o u v ern em en t.  

O r les can to n s  veu len t rester m aîtres du 

je u . Les m ilita ires, eux, so n t avan t to u t  

p rudents. Ils n ’o n t aucune envie d ’in terve

n ir  avec de faibles effectifs sous une res

p onsab ilité  can tonale . C ’est p o u r ta n t  ce 

qui se p ro d u ira  systém atiquem ent e t qui 

conduira  au dram e de Genève.

Des troupes sans expérience
La C onfédération  décide de m ettre des 

troupes à d isposition  lorsque les cantons 

le d e m a n d e n t,  m ais ceux-ci re s te n t re s 

ponsab les de l’exécu tion  des opéra tions, 

scénario qui n ’est prévu nulle p a rt  ni dans 

la C o n s t i tu t io n  n i d an s  la loi. M ais ces 

un ités  so n t to u jo u rs  en  p e t i t  n o m b re  et 

com posées de soldats sans expérience so u 

ven t issues d irec tem en t des écoles de re 

crue. Bien en tendu , la c o o rd in a tion  s’ef

fectue m al avec l’au to rité  can tonale . Les 

policiers son t peu  n o m b reu x  e t ils n ’on t

au cu n e  fo rm a tio n  leu r p e rm e tta n t  d ’af

fronter des manifestants.

Par contre, la C onsti tu tio n  autorise  les 

c a n to n s  à m o b i l i s e r  le u rs  t r o u p e s .  A 

l’époque, les unités militaires sont organi

sées se lon  u n e  base can tonale . Ainsi, en 

1927 à Genève, u n  rég im en t d ’in fan terie  

fu t m is de p iq u e t  p a r  le C onseil d ’Etat, 

mais n’eut pas à intervenir à la suite d ’une 

m anifestation  qui se te rm ina  par une ba 

garre en  règle avec la police. Cette possibili

té fut peu utilisée. A l’évidence, il était plus 

com m ode pour les cantons de m aintenir le 

flou sur la répartition  des responsabilités.

L’intérêt de l’étude de Pâlvi Conca-Pulli 

est de nous m ontrer que dans cette période 

rée llem en t troublée, ce n ’est pas l’arm ée 

qui jo u a  les va-t-en-guerre, elle resta très 

prudente, de m êm e que le Conseil fédéral 

qui freina toujours tan t bien que mal, mais 

p lu tô t les cantons qui jo u a ie n t volontiers 

les fier-à-bras sans en avoir ni les com pé

tences, ni les moyens. Toute ressemblance 

avec certains événem ents de ju in  2003 est 

bien sûr l’effet du hasard. jg

Pâlvi Conca-Pulli, Soldats au service de 

l'ordre public, Cahiers de l’institut d ’histoire 

de l’Université de Neuchâtel, n°8, 2003.

A contrario_________________

L'amour du savoir bien formulé

R evue éditée par un groupe de 

chercheurs de l’Université de 

Lausanne, a contrario milite pour 

des études interdisciplinaires et 

«indisciplinées» en sciences h u 

maines. Elle explore les points de 

contact entre la recherche et la 

société. La réflexion doit aboutir 

à la confrontation avec les p ra 

tiques concrètes des individus et 

des institu tions. C ’est là sa d i

mension éthique.

L’écritu re  occupe une place 

centrale. Giuseppe Merrone, l’un 

des m em bres du comité éd ito 

rial, souligne la nécessité de s’af

franchir du langage un peu figé 

des m ilieu x  u n iv e rs i ta i re s  et 

d ’expérimenter toutes les possi

bilités narratives. La confronta

tion avec la forme marque l’es

sor de la pensée. On gagne ainsi 

en lisibilité, avec l ’espoir d ’a t

teindre des publics variés.

En dehors des tutelles acadé

miques, a contrario respire l ’air 

du large. Pas de particularisme 

vaudois ou romand, mais l’am 

bition d ’accéder aux réseaux in

ternationaux malgré la précarité 

financière ; tout le contraire de la 

presse scientifique anglo-saxon- 

ne, par exemple, dominée par de 

grands groupes édito riaux  qui 

l’ont transformée en une affaire 

lucrative.

Avec le so u tien  des éditions 

Antipodes - actives dans le domai

ne des sciences sociales - a 

contrario  veut no u er  des liens 

entre les approches scientifiques 

et la l i t té ra tu re ,  ex am in er les 

questions économiques et de civi

lisations qui tourmentent les ter

ritoires et les époques. m d

www. unil. ch/acontrario 

www.antipodes.ch
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IJn peintre ch in o is  en  S u isse

Qiu Jie le volubile

La dernière publication des éditions art& fiction  est consacrée à un 
entretien fictif réalisé par un artiste avec lui-même. Il raconte les 

péripéties mentales et autobiographiques de son exil genevois.

L
e p e in t r e  Q iu  J ie , né à 

Shanghai, s’est établi à Ge

nève il y a quatorze ans. A 

titre de co m m ém ora tio n , non  

san s  d é r is io n , il p u b lie  D ’où 

venez-vous?aux éd itions art&  

fiction , u n  e n tre tie n  avec lui- 

m ê m e d ’u n e  q u a ra n ta in e  de 

pages, accom p ag n é  d ’u n e  a f

fiche offset, im prim ée com m e 

le sont les docum ents de propa 

gande, avec une légende et une 

typograph ie  qui se veu len t fi

dèles aux traditions de la Chine 

c o m m u n is te .  M ais  p e u t - o n  

parler de tradition  communiste 

c h in o is e ?  N os v is io n s  d ’u n e  

Chine traditionnelle en sont si 

éloignées. U n P ortrait de M ao  

reproduit à l’intérieur du livre, 

protégé par une feuille de soie, 

est d ’ailleurs une autre allusion 

ambivalente à l’esthétique édi

toriale révolutionnaire  ch in o i

se, qui em pru n te  là de vieilles

habitudes européennes dans le 

d o m a in e  du  livre. R é -ap p ro -  

p r ia tio n  subtile  ou  d é to u rn e 

m e n t  i r o n iq u e  de q u e lq u e s  

«outils culturels», D ’où venez- 

vous, p a r  sa fa c tu re ,  p o se  

d ’a b o rd  l ’é n ig m e  d u  lieu  de 

toute publication,

Revenir de loin
Cet entretien fictif a pourtan t 

bien été mené dans l’atelier du 

p e in t r e  à G enève, p a rm i  ses 

som ptueux  dessins m o n u m en 

taux et ses huiles aux couleurs 

im pudiques. Il s’est révélé être 

u n  exercice délicat de transpo 

sition. (Le terme de traduction  

serait inadéquat). Cette nuance 

fait pour m oi to u t le charm e de 

la fiction. O n n ’a pas réellement 

in terrogé Q iu Jie, c ’est lui qui 

interpelle ses hypothétiques lo

cuteurs. Les questions so n t les 

s ie n n e s  a v a n t  de d e v e n ir  les

n ô tre s .  Q u a n t  au x  rép o n se s , 

elles ne s o n t  p lu s  d u  ch in o is  

mais une p a rt de notre réalité. 

D 'où venez-vous? O n soupçon 

ne, p a r  ce ti tre ,  qu e  l ’a u te u r  

v e u t  n o u s  fa ire  c o m p re n d re  

q u ’il (re) v ient de loin. De très 

loin. C om m e citoyen, com m e 

peintre. G éograph iquem en t et 

artistiquement.

Un hippie chinois
«M on trava il est très  a u to 

b io g r a p h iq u e  e t  j ’a i g r a n d i  

dans la période  de la R évolu

tion  culturelle, raconte Q iu Jie. 

A cause de l’absurdité et de la 

fa t ig u e  de ce m o u v e m e n t ,  

nous, les artistes de cette géné

ration , avons tous au jo u rd ’hui 

une  attitude ironique envers la 

politique. C om m e des hippies 

c h in o is  en  q u e lq u e  s o r te . . .»  

S u r  l ’a ff ic h e  s o ig n e u s e m e n t  

p liée  d an s  le livre, q u e lq u e s

chefs d ’Etat contem porains on t 

l ’a ir  de c o m p lo te r  p a rm i  les 

icônes du petit écran  occiden

tal, non  loin des troupes révo

lutionnaires en  uniform e qui, à 

défaut du program m e du Parti, 

brandissent avec u n  air inspiré 

une brique de lait suisse, biolo

gique s’il vous plaît. Cette vaine 

agitation ne semble pas déran 

ger les voluptueuses dormeuses 

de Courbet, couchées au centre 

de ce tte  é to n n a n te  c o m p o s i 

tion.

V is io n s  d ’u n  o p io m a n e  

désabusé? Le pinceau tragi-co- 

m iq u e  de Q iu  Jie r e s t i tu e  le 

fo rm idab le  chaos de nos cu l

tu res  num érisées. Je v oudra is  

ta n t être u n  hippie chinois, cp

Qiu Jie, D'où venez-vous? 
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La Comco a agi selon la loi
W a lte r S toffe l, président de la Com m ission de la concurrence  

(Comco), répond à l'article paru dans D P  n°1583, La presse n 'es t qu'un  
support publicitaire, qui aura it re laté  de façon incom plète les 

propos qu'il a tenus au Cercle de la Presse à Lausanne. 
C o m m e  d 'h a b itu d e , n o us publions s a  ré a c tio n  s a n s  c o m m e n ta ire .

L e texte de l ’article laisse entendre que la 

fusion de Coop-W aro fu t  autorisée pa r  

la Comm ission pa r «préférence nationale»  

au détrim ent de Carrefour. J ’ai d it exacte

m en t le contraire: la Comco a d ’abord éta

bli que Carrefour aurait p u  librem ent ac

quérir Waro s ’il  l ’ava it voulu. C om m e ce 

n ’était pas le cas et q u ’il existe une concur

ren ce  fo r te , a c tu e lle  e t p o te n t ie l le ,  de 

l ’étranger, la Comco a au torisé  la fusion  

conform ém ent à la loi.

La «préférence nationale» n ’a pas plus jo u é

dans le cas de la fusion La Presse Nord Vau- 

dois-Edipresse. Contrairement à ce que vous 

écrivez, j ’ai d it que la presse éta it p our la 

Comco un moyen d ’inform ation et d ’expres

sion d ’opinions diverses - donc bien p lu s  

q u ’un simple support publicitaire. M ais en 

vertu de la loi, la Commission de la concur

rence doit se lim iter à analyser la fusion sous 

l ’angle économ ique. Vu que la presse est 

principalem ent financée par les annonceurs 

et que ceux-ci disposent d ’alternatives, la 

Comco ne pouvait pas décider autrement. ■

Domaine Public fait une 

pause de deux 

semaines.

Le numéro 1586 paraîtra 

le 9 janvier 2004.

Toute l'équipe tient à 

vous remercier de votre 

fidélité et vous souhaite 

de bonnes fêtes de fin 

d'année.
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